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JÏSTICE CIVILE. 
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h-s amtribv.iions indirectes , comme frais de justice , et 

trimer sa créance à ce titre? (Rés. aff. < 

cette 

ad-

COl'R DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacumi.] 

Audience du 27 février 1853. 
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ïF.P,S. — FRAIS DE POURSUITES. — PRIVILÈGE, — TRÉSOR 

PUBLIC. 

y «mpriitavre peut-il réclamer un privilège, avant le Tré-

sor, pour la totalité de ses loyers échus, ou seulement pour 

six mois, aux termes de l'art. 47 du décret du l" ger-

minal an XIIT! (Rés. aff. pour la totalité des loyers.) 

la [mis de poursuite pour la distribution des deniers saisis 

doivent-ils être considérés , à l'égard de l'administration 
des 

primer 

Charpenet, ancien débitant de boissons, se trouvait en a 

qualité ilébiteu*) à sou décès , de a36 fr. 44 cent, envers R 

(jnistratioH Jil«,s contributions indirectes. 

Le mobilier Me .<a succession fut vendu, et l'administration 

ike contributions indirectes léclama, sur le prix de la vente , 

un privilège pour le pa
;
ement de si cr,é .nce , prélèvement fait 

toutefois Ses frais de jiulice et de six mois de loyer. 

Le pro|)iict:ii< e de i .i ma sou qu'habitait le si; ur Charpenet, 

à qui il était dû plus de six mois de loyer, demanda que sou 

pntilégc sur la créance de l'administration fût appliqué à la 

totalité tics loyers échus. 

Jugent; nt en dernier ressort du Tribunal civil de Poitiers , 

en date du t'a mats 18V2, qui colloque au premier rang le pro-

priétaire pur là totalité de ses loyers , au deuxième rang les 

finis de poursuite, dè distribution , et la régie seulement en 
IruitièiM ligne. 

Le Tribunal s'était fondé, quant à la colioca'tion de toits Krs 

loyers au premier rang , sur l'art. 66 -j. du Gode de pi océdurc , 

Tit .-i conçu ; 0 Les frais de poursuite seront prélevés par pîri-

ijw§e, avaut toute créance autre que celle pour loyers dus au 

propriétaire. » Il niait également basé sa décision sur la dispo-

sition de ce moine article, pour justifier la collocation des frais 

'le pont suite avaiH'là créance de la régie des contributions iu-
direclcs. 

Pourvoi en cassation de la part de la régie, 1° pour 

««ht*» de l'art. 47 du décret du 1
er

 germinal an Mil, 

« de l'art. 2098 du Code civil , et fausse application de 

du Code de procédure ; en ce que l'article 47 

du décret précité accorde à la régie un privilège qui n'est 

Punie que par les frais de justice , et six mois de lover ; 

lue ce privilège tout spécial ,. établi par une loi spéciale, 

« consacre par l'art. 2098 du Code civil , qui renvoie, 

P<w le privilège du Trésor , aux lois qui le concernent , 

ie peut lui être enlevé sous le prétexte que le Code de 

procédure , art. 662 , qui est une loi générale , contien-

*M une disposition contraire. Les lois générales ne dé-

rogent aux lois sptc'alcs qu'autant qu'elles renferment 
l
'ne disposition formelle d'abrogation ou de dérogation , 

n'existe point dans l'article 662. 

I - lotir fausse application du môme article 662 du 

Ç ■
 c

'
e
 Procédure , sous un second rapport ; en ce que 

; fument avait admis des I 'rais de poursuite de distri-
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e
 privilège du Trésor ne s'exerce 

qu'après les privilèges généraux «jt particulior. énonças ' aux. 
articles .2101 et 2 102. du XloéH mit; que ceittedwpossU»* a 

so -mis le Trésor au droit commun, et a abrog.- l'exception in-

sérée dans fart, yj du décret do l'an XIII ; 

Surlc second moyen, considérant (|ue l'art, oùi du Code de 

procédure qui accorde au propriétaire ta faculté de faire sta-

tuer ci référé sur soi privilège pour raison des loyers à lui 

dûs , n est pas applicable à l'adininistratiati des contributions 

indirectes qui n'y est pas dé-ignée ; 

Qu'ainsi elle est dans la" nécessité de faire valoir son privi-

lège dans l'instance de distribution, et que par suite les Irais 

de distribution son! à son égard indispensables ci faits dans 

son intérêt. 

(M. Tripier, r.^yorteur, — M' Latraffc - Montmevlian , 

avocat. ) 

. COCR 110YACK DE PARIS 4" chambre). 

(Présence de M. le premier président Séguier.) 

AudiiSnct du 2 murs. 

M. PIHAX D1.1.AFOREST contre LA QUOTIDIENNE. 

Cette affaire s'était déjà présentée devant la Cour 

royale ( l"' chambre), et elle reçut , par un arrêt du 19 dé-

cembre 1831 , une solution peu satisfaisante pour M, Pi-

han Delaforest. I.ors de ces débats, ce dernier réclamait 

contre la société
 :

de. la Quotidienne l'exécution de pro-

messes contenues dans une lejtlre à lui adressée par M. 

Laroze , l'un des propriétaires et le rédacteur principal , 

tant au nom de M. Laurentie , db-ecteur , qu'on nom des 

propriétaires du journal ; celte lettre proposait a M. Pillait 

Délaforest de reprendre, au P' octobre 1850, l'impression 

du journal, dont il avait été en possession depuis l'origine 

de ladite feuille quotidienne jusqu'en -1824, époque a la-

quelle MM. Henri Simon ci Lévino lui avaient «
;
te préfé-

rés. M. Pihau Delaforest s'empressa d'accepter la propo-

sition et les conditions qui l'accompagnaient ^ H lit, en 

exécution de l'une de ces conditions, l'achat d'une presse 

mécanique iîiiporléed'An<îlelfrre,eiqui nécoùtâpas moins 

de 24,000 Ir. : il prévint , dés le mois de juin 1850 , les 

propriétaires de la Quotidienne îles dispositions qu'il fai-

sait pour se tenir eu mesurer et de l'obligation où ils 

étaient de remercier, trojs mois d'avance, le sieur Lévino 

de ses services : il sigoipa aux sieurs Henri Simon et Lé-

vino la rupture du traité qui les autorisait , faute de bre-

vet d'imprimeur à eux propre, à placer le nom de Dela-

forest au bas du journal. Toutes ces précautions furent 

vaines ; il fut obligé'd'assigner îa société de ta Quotidienne 
en exécution du marché. 

Le Tribunal de commerce accueillit sa réclamation ; 

mais la Cour royale, par l'arrêt dont nous avons parlé , 

du 19 décembre 1851 , pensa ; que , lors même que M. 

» Laroze eût été chargé des pouvoirs de M. Laurentie , 

» il eût été sans droit pour contracter avec M. Pihan De-

s laforest , au sujet de l'impression de la Quotidienne. ? 

En conséquence , le jugement fut infirmé. 

Les motifs mêmes de cet arrêt indiquaient à M. Dela-

forest le recours qui lui restait contre M. Laroze. (I l'as-

signa donc, et celui-ci ayant formé sa demande en garan-

tie contre la Quotidienne, fut assez heureux pour obte-

nir communication d'une lettre adressée au mandataire 

d'un actionnaire par Si. Laurentie pendant l'instance pré-

cédente, et dans laquelle il s'exprimait ainsi : 

« J'ai eu hier, mon cher Monsieur R..., uue explication 

avec M. Laroze sur l'espèce d'engagement qu'il avait pu pren-

dre dans le temps avec SI. Delaforest , et je \ ois que ma noie 

aurait besoin de grandes modificatioue. 11 m'a rappelé que M. 

de B... et M. avaient été nommés commissaires pour 

régler toutes les affaires administratives , et priucipaletneut 

celle de l'impression. Ce fut M. R... qui entra à ce sujet dans 

tous les détails; qui se rendit chez M. Delaforest; cpti déter-

mina les bases d'un arrangement avenir, et qui, enfin, fit 

écrire par M. Laroze la lettre qui sert de litre à cet imprimeur. 

Cette circonstance est très grave, et je crains fort que , si ces 

explications sont données, elles ne tournent contre la société. 

Je sais très bleu que, ne pouvant m'occuper de choses maté-

rielles , j'avais demandé que deux actio. maires , chargés par la 

société, ag ssent en sou nom. J'avais oublié ce qu'i s avaient 

fait. M. R.. - peut donner des des éclaircissi-mens complets. Je 

me hàle de vous instruire de ces particularités, qui vous seront 

probablement utiles. 

» Signé LAtUtEKTIE.» 

Cette lettre formait pour M. Laroze un titre qui justi-

fiait tout à là fois et son droit et sa parfaite bonne foi. Le 

Tribunal de commerce consacra l'un et l'autre par un ju-

gement du 19 mars 1832 (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 30 mars 1832;, qui condamna M. Laroze à faire exé-

cuter les conventions proposées par lui-même en 1829, 

sinon à 12,000 fr, de donmiayes-ituérêts, En même temps 

le Tribunal déclara les sociétaires de la Quotidienne garans 

des condamnations prononcées contre Laroze. 

Il y eut appel, d'une part par M, Laurentie, ancien 

gérant, et par M. de Brian, rédacteur-gérant actuel du 
journal ; et d'une autre part par M, Laroze. 

Les moyens des sociétaires, présentés par M
m

 Dclangle 

et Eontaine , tendaient à établir qu'il y avait chose jugée 

par le premier arrêt de la Cour; et, pour le cas où ils se-

raient forcés d'examiner le fond du procès, ils dénon-

çaient le prétendu accord qui existerait entre M. Laroze 

et M. Pihan-Delaforest , pour l'aire condamner la Quoti-

dienne ; ils se plaignaient de la publicité donnée à une let-

tre confidentielle ; enfin ils expliquaient cette lettre com-

me une opinion peu sûre du directeur, resté étranger aux 

arrangemens faits avec M. Delaforest, et comme insuffi-

sante pour suppléer à des renseignemens plus complets pour 

lesquels cette lettre même faisait un appel à une autre 
personne. 

C'était véritablement cet important document qui fixait 

le point principal du procès : 31" MermiHiod et Paillard 

de Villeneuve . avocats tic MM. Laroze et Pihan-Delafo-

rest , après avoir repoussé l'exception de la chose jugée , 

se sont attachés à faire ressortir ce qu'il y avait d'écla-

tant dans les aveux de 31. Laurentie , consignés dans 

celte lettre d'une date contemporaine au premier procès. 

Ils se sont étonnés qu'en se déclarant voué par principe , 

dans son journal , à la défense de la vérité quand même , 

31. Laurentie eût pu à cette époque comme depuis , se 

refuser à faire connaître , en faveur de 31. Pihan-Dela-

forest , ces explications qui , si elles avaient été données , 

auraient tourné contra ta société de ta Quotidienne , mais 

qui auraient profité à la justice et à la bonne foi , objets 

d'un culte fervent dans les colonnes du journal de 31. 
Lturenlif. 

Quant au prétendu concert de 31. Pihan-Delaforest et 
tle M. Laroze cOhlfè la Quotidienne , rien n'en atteste 

mieux l'impossibilité que la condamnation très positive , 

voire par corps, prononcée contre Laroze au profit tle De» 
laforest. 

La Cour , distinguant le premier procès , où il s'agis-

sait do savoir si Laroze avait pu obliger la société, dont 

il faisait partie , de la nouvelle contestation , où il ne 

s'agissait que de son engagement personnel envers Pihan-

Delaforest , a rejeté l'exception de chose jugée ; et sur le 

fond , elle a reconnu que des faits de la cause , des pièces 

et, documens fournis par les parties , il résultait la preuve 

que Laroze avait eu pouvoirs suffisons pour faire , ave ; 

M. Pihan-Delaforest , le marché relut. f a l'impression du 
journal. Le jugement a donc été confirmé. 

11 s'ensuit qu'à peine de 12,000 fr. de dommages inte-

rè s , 31. Laroze doit procurer à 31. Pihan-Delaforest 

l'impression de ta Quotidienne. Sans doute cela ne dépend 

pas de lui tont-à-fait ; mais la caisse de ce journal doit ga-
rantir l'exécution de ces condamnations. 

TRIBUNAL DE C03IMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Aube.) 

Audience du 16 février. 

Le créancier d'une société, qui a été autorisé à se payer 

sur l'actif social , avant tout créancier personnel des as~ 

sociês , est-il en droit de demander à la masse de celui de 

ces associés t/iii est tombé en faillite , le paiement do son 

dividende sur l'intégralité de sa créance, avant la réali-

sation de l'actif de ta société , lors surtout qu'il a été sur-

sis à cette rôulisulion sur la demande de l associé, failli 
( Rés. aff. ) 

Le 23 octobre 1828 , 31. Bricogne aîné, receveur-gé-

néral des finances à Marseille , 31. 31illeret , banquier , 

et la maison Jacques Laffitte et compagnie , formèrent 

une société en participation de compte à tiers, pour 

acheter tous les intérêts qu'ils pourraient se procu-

rer au pair dans la société des marchés à fourrages de 

Paris. Dans un intervalle de inoins de quatre mois', MM. 

J. Laffitte et coirip* se rendirent acquéreurs de 70,000 fr 

d'intérêts, M. .Milleret de 150,000 fr., et 31. Bricogne 

aine de 507,500 fr. Ainsi, la participation se trouvait pro-

priétaire de 727,500 fr. d'intérêts dans l'entreprise des 

marchés à fourrages. On paya toutes ces acquisitions au 

moyen de lettres de change," que les trois co-participaus 

tirèrent réciproquement les uns sur les autres. Ces traites 

se négociaient à la Banque de France ou sur place, et, 

lorsqu'elles venaient à échéance, on en faisait les fonds 

pour les tiers porteurs par une nouvelle négociation d'au-



très lettres de change tirées comme les premières. Comme 
on le voit, lès trois associés achetaient, sans faire sor-
tir un centime de leur caisse, et seulement à l'aide de 
leur crédit , des valeurs qu'on croyait de nature à ; 
donner des bénéfices immenses. Si l'association eût pu 
être heureusement conduite à sa fin , on eût vendu à j 
un taux avantageux les valeurs achetées en commun ; on 
eût trouvé dans le produit de la vente les sommes néces-
saires pour acquitter les dernières traites que la société î 
eût négociées par suite de ses renoHveUemens successifs, ! 
et, sans autre secours qu'une simple émission de signa- j 
tures , on serait arrivé de la sorte a réaliser des gains im- I 
portans. Dans le principe , la participation n'avait pas li- ! 
mité ses opérations; mais lc20 février 1829, onconvinlque 
les achats ne seraient portés que jusqu'à concurrence de 
800,000 f . Comme on étaitdéjà propriétaire de 727,300 f. . 
il ne restait plus, pour compléter la spéculation, qu'à ache-
ter 72,500 f. Toutefois, ce projetneful pas exécuté, parce j 
que la compagnie des marchés a fourrages lit à tous ses j 
intéressés un appel de fonds de 23 p, 0j0 sur leur capital \ 
primitif. Ces trois participans effectuèrent le versement j 
qui leur était demandé , par leur moyen ordinaire , c est-
a-dire par une nouvelle circulation de traites. 

En dernière analyse , la participation fut reconnut; 
avoir versé dans l'entreprise des marchés à fourrages un 
capital de 954,845 fr. 75 c, et 150,783 IV. 85c d'inté-
rêts, soit en tout , 1,105,627 fr, 6Q c. Dans ces entrefai-
tes, jflt. Bricogne aine et Millèret furent déclarés en état 
de faillite ouverte. La participation avait alors négocié 
une quantité considérable de lettres de change. La fail-
lite de MM. Milleret et Bricogne ne leur permettant plus 
d'apposer leurs signatures sur des effets de commerce, 
la circulation se trouva arrêtée; il ne fut plus possible de 
faire des renouvellemens , et il fallut que la maison ,1. 
Laffitte et C pavât seule les traites qu'elle avait tirées, 
acceptées ou endossées avec les eoparlieipaus. MM. i. 
Laffitte et Çe pavèrent ainsi 2o0,8;j2 fr. (»•> c. pour le 
compte de M. Milleret, et 352 ,401 fr. 35 cent, pour 
celui de M. Bricogne. Dans le but de se remplir. dés 
sommes dont ils étaient à découvert, MM. Jacques Laf-
fitte et C, en liquidation . citèrent les syndics provisoires 
des faillites Bricogne et Milleret devant un Tribunal 
arbitral , et demandèrent l'autorisation de faire -vendre 
par le ministère d'un notaire ou d'un agent 'le change les 
deux parts revenant aux associés faillis dans la participa-
tion, et le paiement par privilège de l'avance de 399,-tl4 
francs sur le montant de. la vente. Les arbitres décidèrent 

3
ue la liquidation J. Laffitte et C" serait payée sur le pro-
ùit des parts sociales des faillis dans la participation . 

f
mr privilège et préférence aux créanciers personnels des 
aillis, et ordonnèrent néanmoins qu'il serait sursis a la 

vente , attendu que les circonstances n'étaient pas favo-
rables. Il parait qu'on espère que la ville tle Paris four-
nira 2,400,000 fr, a la société des marchés à fourrages . 
et qu'alors une hausse s'opérera sur les intérêts de celle 
société, qui sont maintenant en baisse. La liquidation .1. 
tàffiue et C avait ete admise au passif de la faillite Bri-
cogne pour 352 ,461 fr. 55 c. Restaient les, 266 ,832 fr. 
63 c. dus par M. Milleret. Ce dernier, qui avait obtenu tin j 
concordat, ne voulut pas admettre MM. i. Laffitte et C" | 
dans sa masse ehirographaire. Force fut en conséquence j 
de recourir à l'intervention du Tribunal de commerce. 

M' Amédée Lefebvre, agréé de M. Milleret et des com-
missaires de sou concordat , a soutenu que la liquidation 
J. Laffitte et C (Hait créancière privilégiée et nantie d'un 
gage ; qu'en conséquent» elle devait épuiser les valeurs 
quelle avait en nantissement, avant de pouvoir se venger 
sur les autres biens de sou débiteur. 

M* Girard, agréé de la maison .1. Laftile, a prétendu 
que le droit de préférence qui appartenait au demandeur 
sur l'actif de la participation , ne l'empêchait pas d'avoir 
et d'exercer une action personnelle et directe contre les 
participans pour lesquels il avait fait des avances ; qu'il y 
avait d'autant plus lieu de le décider ainsi dans l'espèce", 
que M. Milleret avait provoqué lui-même le sursis à la 
vente de l'actif de la participation. 

Le Tribunal , 

Attendu que , par sentence arbitrale du IJ octobre i8 ii , il 
■ été reconnu qu'aucune difficulté n'existait sur le solde de 
compte dû à la liquidation OMfittë ; qu 'en statuant que ladite 
liquidation aurait droil de prélever. a\aul tout autre, la som-
me à elle due sur la vente des valeurs sociales , qui représente-
raient l'intérêt du sieur Milleret, dans la compagnie des mar-
chés à fourrages , le Tribunal arbilral a décidé qu' 1 serait sur-

sis par la maison Laffitte à là vente des inté-ëts de MiPeret jus-
qu'à la décision à intervenir sur l'instance administrative exis-
tant entre la compagnie des marchés à fourrages et la ville de 
Paris , et s 'est déclaré incompétent pour statuer s ,r \

v tno
 \
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d'exercice des droilsde la liquidation La Aille don Ire les masses 
Bricogne et Milleret; 

Attendu néanmoins , que le mode d'exeicicede ces droits ne 
peut être réglé qu'eu conséquence des disp filions de la sen-
tence arbitrale; qu'en suspendant la réalis tion des valeu s sur 

lesquelles elle a reconnu que la maison LatViteflcvattf! te pavée 
IM sentence n'a pu nuire à ses autres droit, s r Millen t per>oo-
Bellement, et lui faire courir les risqu- s auxquels respecteraient 
finsuflis; mee , la détérioration ou la p? rte d. sdites valeurs 
-et qu 'ainsi il est juste de lui laisser l'exercice entier desdils 
droits, sauf aux parties à compter lots de la réalisation effectuée 
des valeurs sociales; 

. Par ces motif, condamne Milleret par roiys < -t srs commis-
saires, à paver dèsà présent à la iiqmdatiu l La l!i lté, !»

 sam
. 

•ne de 85 ,398 fr. 3g C, montant des dividendes échus aux 
termes du concordai; condamne Milleret et s;-s commiisaires 
aux dépens; ordoune l 'exécution provisoire, no 1 bs'anl api>«.'.. 
■tais à la charge de donner caution. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME, dliom. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. l'u.rs. — AmVieiu i: a% 3 mar*. 

Fratricide. — Condamnlition h mort. 

Depuis plusieurs années les deux frères Gressin vivaient 

1 ;«* 

en mésintelligence. Des affaires d'intérêt avaient occu-
sioué leur rupture. Les habitans d Aulzut-sttr Allier , 
connaissant la violence de leur carulère, avaient lait plu-
sieurs tentatives pour opérer leur réconciliation. Files ta-

rent infructueuses. . . „
 M

 ,
 M

 * - i-. 

Le 27 octobre, ils se disputèrent de nouveau au sujet 
du placement des limites qui divisaient leurs propriété»! 
Celle querelle fut vive, elle n'amena cependant qu un 
échange d'injures et de menaces réciproques. On devait 
espérer quelle n'aurait pas d'autres suites ; il n'en lut pas 
ainsi. Quelques heures après, Antoine Gressin, arme 
d'une bêche, attendit son Irère sur je chemin qu'il «levait 
prendre pour retourner dans sa maison. Il fut surpris 
dans cetlte altitude par quelques habitans du village qui , 
le voyant agité de sombre* pensers, lui conseillèrent de 
se retirer, il s'v refusa en brandissant sa boche d'un air 
menaçât!!, lue demi-heure après cette reuconlrO, le frère 
arriva. Il portait sur un bras son enfant , âgé de 5 ans , 
et une pioche sur son épaule. A sa vue Antoine Gressin 
se précipite sur lui et le frappe avec tant de violence sur 
ra tète qu'il le renverse à terre privé de sentiment. De 

son côté l'enfant tombe et r«Hfc dans Je sang de son père. 
Le premier coup porte a\.ut ete mortel, mais ce n'est pas 
assez pour satisfaire la haine de Gressin, il en porte deux 
autres à son frère et lui fracasse le crâne. Alors il se re-
tire, essuyé froidement le sang qui dégouttait de sa bê-
che, et revient un moment après avec une bouteille d'eau-
tie-vie à la main, afin de secourir son frère, ou plutôt 
pour donner le changé aux nombreux habilans que cet 
événement avait réunis. « Pauvre frère, dit-il eu embras-
sant ses restes inanimés, qui t'a mis dans cet état?—-Toi, 
misérable! lui répétèrent "alors plusieurs témoins qui l'a-
vaient vu commettant l'assassinat , et qui n'avaient pu 
aniver assez promptemchl pour l'empêcher. A cette 
apostrophe, Antoine Gressin prend là fuite. Il était er-
rant depuis deux jours lorsqu'il fut arrête par les habitans 
d'Aulzat , et remisa la gendarmerie. 

Tels sont les faits résultant de la procédure. 
L'accusé est âgé de 5o ans , sa ligure est pâle , sa con-

tenance révèle le plus profond accablement. 
L'audition des témoins établit que Gressin a tué son 

frère, sans avoir été provoqué par Un, en le frappant 
par derrière; 

Interrogé par M. le présidenl , il nie toutes les circons-
lances tin crime , et soutient obstinément qu'il est inno-
cent. 

M. I avocat -général Jallon , dans un réquisitoire impro-
visé , discute successivement toutes les charges de !' accu-
sation. 11 décrit avec 'une vive indignation la scène horri-
ble dans laquelle la victime a succombé. 

« L'imagination s'épouvante, dit le ministère public , 
au récit d'un pareil forfait. Donner la mort au père tenant 
sa fille dans ses bras, et que ce pieux office privait des 
moyens de repousser le fer de l'assassin: couvrir de sang 
un front d'enfant; frapper encore après avoir tué, rets 
sont les crimes de Cressin, tels sont les derniers adieux 
d un frère él les dernières caresses d'un oncle. » 

M. I nuieai-géneral parle ensuite des prétendus secours 
que l'accuse voulait prodiguer à son frère. H démontre 
que sa conduite n'était point due au repentir, mois sug-
gérée par le besoin d'éloigner les soupçons , et de trom-
per les témoins. 

« Le voyez-vous, continue M. f avocat-général , versanî 
des larmes hypocrites sur un commencement de cadavre, 
s'enquéraiit avec une sollicitude menteuse des causes du 
crime, et des moyens qui peuvent faire découvrir le cou-
pable; le voyez-Vous, soulevant la tête sanglante de son 
frère , l'approcher de ses lèvres et la baiser à plusieurs 
reprises Antoine Cressin , il doit v-ous rester du sang 
à la bouche ! * 

Cette phrase produit une sensation terrible dans l'au-
ditoire. L'accusé reste impassible. 

« La conduite de Gressin nous a paru atroce, indigne 
de toute commisération , dit. M. l'avocat-général en termi-
nant. L'horreur qu'elle nous inspire, il nous a été impos-
sible de la dissimuler ; cependant , Messieurs , à Dieu ne 
plaise que je veuille exciter dans vos esprits l'indignation 
qui noiis anime. Ouevo-f raison seule éclaire et guide 
vos consciences, t'a ccedés de son flambeau , marchez 
donc à la recherche des moindres circonstances de cette 
cause solennelle , étudiez le cœur de cet homme, sondez-
en toute la profondeur , et que votre décision , empreinte 
de sagesse et d'thdép^ndahcè, serve d'exemple pour Ht* 
venir et d'expiation pour le passe. » 

M* Bavle s'efforce d'abord de détruire l'impression 
produite par l'accusation, et d'établir que l'accuse mérilo 
encore quelque intérêt. Il pense que la volonté île Hier 
n est pas suffisamment démontrée pur' les débats; qu'il 
est vrai qu'Antoine Gressin a frappé son frère de trois 
coups de bêche, mais non pas avec l'inlciuion de l'assas-
siner. IjU attache. surtout a prouver le défaut de guei-ib 
pens et de préméditation. 

Cette discussion , présentée avec beaucoup d'art et de 
talent , semble ébranler la conviction du jurv. Il termine 
sa plaidoirie par des considérations éloquentes sur l'air-
plication de la peine de ttiorl. 

M. l'avocat-géneral. dans sa réplique, combat succès* 
mement les moyens produits par le défenseur , et s'atta-
che surtout à prouver la préméditation. 

M. le président Pages reproduit avec exactitude tous 
les moyens de la cau^e. Ce magistral apporle, dans 
1 exercice de ses fonctions, une telle impartialité, ou'il est 
toujours impossible de deviner son opinion lorsqu'il fait 
un résume. 

Après une demi-heure de délibération , les jures dé-
clarent Anloine Cressin coupable de meurtre volontaire 
avec préméditation. En conséquence, il acte condamné à 
la peine de mort. 

L'accuse a entendu son arrêt avec calme •
 t(mj ;)n(v

„,,.
r 

qu il y émit prépare. 

COUR D ASSISES 08 LA IHl 'IT v„ 

(Limoges.- ^'^.NE. 

(Correspondance particulière.) 

P«*s.flÈ*cE BE M. G liîbu. - lu.iieàtes ̂  . 

Tékïatwc d'empoisonnement par nue serra i *'"**' 

tresse avec des mouches dmtharSn!* ■* 

Depuis long-temps on n'avait vu poursuivra, 
de notre département , un crime qui preW . as**s 
constances aussi déplorables que celui don des cir. 
faire connaître les détails.

 nt no
"s al|

0Ps 

Dufourneaud , vieux laboureur , et Mari» r 
servante, avec laquelle il vivait en coneubinaL 

rettt dans une débauche de cabaret, d'emnn ^ 
femme légitime et un enfant de huit ans de l)u^0"ncr ■» 
qui gênaient leurs coupables liaisons, et étaient ncaud-
de à leurs projets ultérieurs ; le crime ainsi arrt". U ' J" J ' 
bientôt mis à exécution avec le plus horrible sa '

 fu| 

Le 30 novembre dernier, vers les six heuresl^' 
Marie Genti, qui était dans l'usage de faire le n ■ Soir ' 
prépara pour fa famille de Dufourneaud et pour î^' 
plat de pommes dé terre. Avant de nieiti-'-
eîle alla à son 
cacha dans s 

. si 
résolu. 

■ un 

n coffre, d'où elle tira un petit un» n,^' 
iu poche; ce fait insignifiant par hii-m * 

;iti.-

n 

l?P°éleauf
0i 

quel 

devait empêcher la consommation du crime" 'ï
a

"
l
f*

rne
' 

Dufourneaud l'avait remarqué, et en avait cn^iniS**? 
inquiétudes. ' l ^quis 

Lorsque les pommes dé terre furent préparées M 
Genti préleva la portion de Dufourneaud , la

 s
jl. 

celle d un enfant de quatre ans , et laissa dans h „ ï ■ 
part de la femme Dufournaud , et celle d'une iieth 
de huit ans. Gel enfant qui attendait son souper avec-
patience , voyant la servante mettre quelque chose «JL 

reste des pommes tle terre qui étaient destinées à sa m 
el à elle, demanda si c'était du poivre; ilarie Ccnti rT 

pondit qu'elle n'en avait pas, et nieià les pomniesti i h 
avec One cuiller, 

L enfant de quatre ans, ayant abandonné à sa so?u
r

 i 
portion qu'on avait mise à part pour lui , vint, suivant 
son usage , manger avec sa mère ; celle-ci rencontra t*. 
sitôt sous la dent , une mouche caiitharide toute entière 
le petit enfant en trouva une seconde sur le premier hW 
ceau qu'il voulut prendre; à l'instant la femme Dnfour-
neaud s'écria qu'on voulait l'empoisonner , èl comme i 

était presque nuit auprès de l'aire où elle se trouvait 
elle porte la poêle a la porte de la maison , où il Ùt 
plus clair; son marj la suit, lui reproche avec colère » 
soupçons, il la frappe même, renverse la poêle, n 
chasse de la maison ; la pauvre femme se sauve (fe 
veuve Desgouges sa voisine, elle raconte toute éplorte 
qui vient de se passer, et ajoute que son mari et sa set 
vante étaient tics chéiifs qui avaient voulu lui dohifé! 
mon . Gomme oh refusait de la Croire , elle rentre èsjw -

maison, prend la poêle qui n'avait pas été lavée, H l'ap-
porte chez la veuve Desgouges. Là, eu présence ifa , r 
mari qui l'avait suivie, et des voisins qui s'étaient m ta-
blés) après un examen attentif des matières attachées à ! 

poêle, il fut reconnu par tous, excepté par bdfbntteaotl 
qu'il y avait des mouches cantliaridês. L'obstinal'ion fie 
Diifoiirneaud à ne pas les reconnaître , parut d'autant 
plus extraordinaire , que deux témoins lui présent' - M 

une cantharide qui avait encore la tête el les ailes; Du-
fourneaud la prit, l'examina et l'écrasa , en disant: 
n'en est pas ; puis il emporta la poêle, sans s'inquietn 
sa femme qui n'osa pas rentrer au domicile conjugal 
alla coucher avec uhé Voisine. 

Le juge-de-paix du canton de Suint-Suipice -les-i •> i! 

les, dans lequel habitent les accusés, aussitôt qu'il m 
prévenu , se transporta sur le théâtre du crime, et H l 
êh devoii' de procéder à l'interrogatoire de la fille Genn 
Celle-ci , qui avait eu soin de faire disparaître lont« 
traces du poison , se renferma d'abord dans un systefl 
complet de dénégation ; mais plusieurs témoins lui ayat-
soutenu qu'ils lui avaient remis quelques jours aupar* 
vant 30 ou 60 canlharides, pressée de questions, ettrayKi 
elle avoua qu'elle avait réellement empoisonné, avec i -
cantliaridês, les pommes de terre destinées à sa maim-
se , mais elle prétendit qu'elle n'avait agi que par tes f 
dres et les conseils de Dufourneaud son maître ; de vu; 
ions soupçons s'étaient déjà élevés contre ce dernier , q»^ 
se plaignait chaque jour de ce qu'il était fort coûte" 
d'avoir une femme nialade, et qui n'était propre a rie • 

Dufourneaud est arrêté , il proteste énet'giquemeB' ( 

tre l'accusation de la fille Genti ; celle-ci , confrontée an 

lui , persisle à soutenir qu'elle n'a agi que par ses cou-
el que c'est Dufourneaud qui lui a indiqué leop»» 
canlharides, en disant : « Ma femme est malade, on ^ 
s'étonnera pas de sa mort. » De plus, elle affirme, • . 
la plus grande assurance, que Dufourneaud lui P I" 

larier avec elle , de lui donner un pre et gMJ 
de prendre chez lui un enfant 

se m: 
laigneraie 
qu'elle avait eu quelques années auparavant. ^ 

Dans ses divers interrogatoires, Dufourneaud g» 

.aggraver sa position; il cherche à faire naine ' " . ^ 
sa femme avait voulu l'empoisonner, eidéclurej" 
pltis de confiance en sa servante qu en sa lemii e. 
forts de Dufourneaud pour compromettre- 'a , 
qui avait failli périr victime d'un crime h«"'"" • 
liaient une nouvelle force à l'accusation. . ^ 

Telles sont, en substance, les f^^r^ 
tlesquelles Dufourneaud et Marie Genti co.npai 

devant la Cour d'assises. t^irU 6e w* 
Marie Genti est une belle et U™de femiw^

 a ;? 
huit ans, a l'air dur et hardi; elle cherche F ^ 
dérober aux regards. Sa ennumance est im|^,

b(p
 , 

dapl tout le cours des débats; "•*
seu,e

!f*
ri M

 JtaK' 
sorber , c'est celle de faire partager son so . 

ueatid. Elle s'écrie brusquement a P]
MS,

™L )g II
 1 

Mm dh fjne }r snh roHpntde, mnt*- t« 

uusu. 



;
 |U(

j est un vieillard tle 72 ans, au teint ani-
pufcHn ty^i

 (efW! et
 ganx

 ;
 il parait plein de confiance, 

^'"t tws un mot des débats, discute, proteste, ra-
mpera ̂

egse
 ]

cs
 mêmes faits, et pleure quand il parle ^"^r 'nnie. Les témoins le dépeignent comme un hom-

re libertin, maraudeur et grand ami des procès; 

me "T'y'sé trois femmes avec lesquelles il a toujours été 

1' M violent. . 
t Oulac, premier avocat-genera;, a soutenu laceeusa-

,vecson talent habituel. 
défense de Marie Genti avait été confiée d office a 

^Boinc qui s'est acquitté avec habileté de sa pénible 

**\î '*Deniarlial a repoussé avec chaleur et énergie les 

■ lentes présomptions qui s'élevaient contre Dufour-

1 et ses efforts ont été couronnés d'un plein succès. 
r

'
e
ïorèS un résamé impartial du président , et une heure 

h
'délibération du jury , Marie Genti , déclarée coupabl , 

< avec des circonstances atténuantes, a été condamnée 
IU' travaux forcés à perpétuité. Dufourneaud a été ac-

i 11 ""'' 

] lUBl >'Ab DE SIMPLE POLICE DE PARIS. 

présidence de M. PéYicr, juge-de-paiv du 8
e
 arroni!is«e-ncnt.) 

Audience du 8 mars. 

r . Tribunal de simple police est-il compétent poiurjuger un 

pair de France prévenu dune simple contravention? 

Pcs. nég;ï 

p.ms notre numéro du Ci février dernier, nous avons 

fait connaître utt jugement rendu dans ce sens , en 

Ejtïr de M. le comte de Turetlîie , pair de France , pré-

V
).

BU
 de contravention aux règlemens sur le numérotage 

des cabriolets. 
% le prince de Tarehte, duc de la Trémoille, et M. 

I.eemans, stln propriélaii 'e, venaient anssi répondre à uhe 

jjniple contravention de police. 1.» noble pair de son coté, 

n M. l aumond , organe du ministère public, d'office, 

nul l 'un et l 'autre demandé le renvoi de la cause el des 

parties devant les juges lui devaient en connaître. 

Voici le jugéihènt rendu par M. Périer : 

Statuant su.r Ife déc'inatoire proposé par N. le duc de la Trc 

nioille et le ministère public; 

t n ''art. ".u de la Charte ainsi conçu : « Aucun pair de 

France ne p< ni être arrêté que de 1 autorisation de la Chambre 

c
1
. jugé par elle en matière eiiminêlie ; » 

Considérant que ces mots c/| matière eriiniiielle doivent 

tire pris ici dans le sens le plus étendu , par opposition aux 

matières civiles ; 

Qu'alors il-. coWpiënnènî dans leur signification les trois éè-

pèms d'infractions que le Code pénal cl le Code d'instruction 

criminelle ont désignées sous les litres de contraventions , dé-

lits bu ci hues ; 

Considéra t que dans les simples contrau-ntioi's ou délits il 

est clés eas qui peinent attirer sur celui tpii en serait atteint 

u:.- tache murale que rien ne pourrait effacer) 

Uur , connue corps politique, ayant le désir et le devoir de 

n'admettre dans son sein que des membres digues d'y siège:', 

on cnitqireitd la raison qui a l'ait accorder à la Chambre dés 

pairs, en matière criminelle, une juridiction spéciale et souve-

raine <Hr tons ses membres ; 

Quu connue corps judiciaire, première Cour du royaume, les 

m igistr as qui la composent doivent être placés élans une situa-

tion au moins analogue à colle des aulres m gislrals des Cours 

el Trihnuaux , qui , d'après les art. 479 et suivans du Code 

d'itislrui liini criminelle, en inaltéré dé délit ou de crime, ne 

sont jamais jugé; par des magistrats d'un degré inférieur, mais 

parleurs pairs, ou par des juges d'un degré supérieur; 

Cousidéranl d'ailleurs qu'aucun pair ne pouvant être arrêté 

lu avec l'autorisation de la Chambre, elle serait appelée néces-

sairement à connaître des jugemens qui auraient pu être ren-

dus contre un de ses membres par les Tribunaux de simple 

police ou de police correctionnelle, et qui a -.iraient prononce 

ni Une peine d'emprisonnement ou des amendes et des con-

damnations de frais dont le recouvrement ferait poursuivi par 

lavoie de la contrainte par corps; 

Que la Chambre des pairs aurait alot s à apprécier les faits, 

»[Condamnation, examiner le procès et juger de nou-.eau le 

pair condamné; 

Qu'incompétente pour annuler le jugement rendu, elle pour-

rait néanmoins en paralyser les effets en n'autorisant pas l'ar-

restation requise en vertu de ce jugement ; 

Qu'il eu résulterait entre la Chambre des pairs et les Tribu-

naux un conflit que la Charte a voulu éviter , 

Que ces principes ont été consacres plusieurs lois par la 

Cour royale do Paris et par la Cour des pairs elle-même ; 
Que dans l'affaire Monlalemberl Lacordaire, M. le comte 

, oastard , rapporteur, a fait remarquer que peut-être il se-

ra 't possible de (aire des délits et des crimes nue classification 

"uftrente pour distinguer les délits flétrlssattsde ceux qui nele 

™nl pas, laquelle permettrait à la Cour de ne pus connaître de 

tes derniers ; 

. Mats que cette classification n'existant pas, il n'appartient 
a
 aucune autorité judiciaire de la créer : 

-.Vue. dans l'état actuel des choses, il faut attendre qu'une loi 

tienne oomp'èter l'organisation de la Cour des pairs, i-iéler-

'"nicr d'une manière pî. s positive el plus expfeite sa compé-

"We, ainsi que le mode de procéder devant elle ; 

■ y u e jusqu'à ce que cette loi soit promulguée, il faut s'en tenir 
1 a", 'jp, de la Charte', dont les termes sont généraux et ne 

K?
1
 "ucpiic distinction, et en conséquence, laisser à la Cham-

:
 re des pairs la connaissance qu'elle lui attribue de toutes, tes 

ÇWies en matière criminelle relative a un ou plusients do ses 
membres ; 

l'or t iu
S ces

 rnotifs, le Tribunal se déclare incompétent, et 

coT"
1
' ' '

 ea
"

>e e
* '•*» parties devant les juges qui en doivent 

^<>us n'entreprendrons pas aujourd'hui de combattre 

dire"!
01

.'^
 Ul

'.
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 jugement; nous nous contenterons de 

ANGLETERRE. 

Sacrilège dans H» temple protestant. — T'oh avec violence 

dans les campagnes. — Héroïsme et bassesse. 

Les débats du Parlement , qui depuis quelque temps 

remplissaient exclusivement les journaux anglais, ont en-

fin fait place aux débats judiciaires. Les tournées des juges 

pour les assises ou Cours de circuit dans les comtes du 

Nord ont commencé. 

L'enlèvement avec effraction des vases précieux servant 

aux cérémonies du culte est beaucoup moins commun dans 

les temples protestans que dans les églises catholiques. 

Cependant le village de Soulh-Kirby , dans le comté 

d'York , a vu un événement de ce génie : le 20 août der-

nier, trois malfaiteurs ayant enlevé un gros pieu qui ser-

vait à soutenir une haie sèche, en ont fait usage pour sou- j 
lever le grand portail de l'église . et briser la serrure en 

faisant sortir violemment le pêne de la gâche. Entrés dans 

la sacristie , Hs y ont enieve quinze 'bouteilles de vin des-

tinées à la communion des fidèles ; ils ont pris de plus un 

calice d'argent , un broc d'étain servant à contenir le vin 

avant sa consécration , et un grand coffre qu'ils suppo-

saient contenir des effets de quoique valeur, Ils n'ont 

songé à l'ouvrir qu'après être partis du temple, et n'y 

trouvant pas autre chose nue les registres de la paroisse', 

ils l'ont abandonné dans un crîclos. 

Les trois malfaiteurs s'éloignaient rapidement avec 

leur butin ; un garde-chasse les prenant à leur allure pour 

des braconniers , les suivit à la piste. Un d'eux , qu'on a 

su depuis se nommer Pickles , dit à ses camarades : 

« Voilà un coquin qui ose nous suivre , il faut nous dé-

barrasser de lui, » A ces mots il s'avança sur le garde-

chasse et le menaça (.l'une grosse pince de fer qu'il avait 

jusqu'alors cachée sous ses habits. Le garde-chasse appela 

à son secours des hommes qui travaillaient dans un champ 

voisin : Pickles parvint à s'évader; mais on arrêta les deux 

autres, qui , en s'enfuyant, avaient disséminé sur la route 

le calice d'argent, le broc d'étain el quelques bouteilles 

dè vin , qui leur restaient encore. Deux de ces individus 

avaient été déjà jugés et condamnés au dernier trimestre. 

Pickles, étant à son tour tombe entre les mains de la jus-

lice , a été condamné comme ses camarades à la déportd-

fion perpétuelle. 

— Les vols à force ouverte sont devenus assez com-

muns aux environs de Worcester. Les deux frères Gaster. 

convaincus d'avoir presque assommé, le 7 février dernier, 

un villageois, à qui ils ont pris sa bour.se contenant quel-

que monnaie d'argent, et de l'avoir dépouille de ses véte-

mens ensanglanté?, après l'avoir laisséjtour mort dans un 

fossé, ont été condamnes à la peine capitale. 

Lue accusation de la même nature pesait sur Philipps, 

Taylor et David Green. Le 11 décembre, dans la soirée, 

lïancis Peur revenait de la campagne à la ville porteur 

d'un billet de .'» livres sterling émis par la banque de 

Rroinsgrove. Il s'arrête au bruit de deux coups de fusil 

lires contre lui, unis qui ne l'atteignent pas , soit par la 

maladresse des assaillans, soit parce qu'ils ite voulaient 

que l'effrayer. En des malfaiteurs se jette sur lui :, le 

frappe à la" tête de deux coups de bâton ; les autres le 

terrassent et le laissent là après s'être emparés de son 

billet de banque et de quelque monnaie. 

Les trois voleurs ont été arrêtés le lendemain dans un 

cabaret, où ils dépensaient une jssez forte somme dont 

ils n'ont pu indiquer l'origine. Une preuve accablante 

s'élevait contre eux. Le temps alors était pluvieux , et le 

sol humide; un constabie ayant remarque dans la cam-

pagne les traces des malfaiienrs , dessina une empreinte 

exacte de leurs pas dans la boue, el ce fur-simile se trou-

va parfaitement d'accord avec les chaussures tic chacun 

d'eux. 
Philipps , Taylor et Green ont été jugés aux assises de 

Worcester et condamnés à être pendus. 

— Un singulier mélange d'héroïsme et de bassesse 

amenait aux mêmes assises le nommé Cullis. Le feu avait 

pris à une maison dans laquelle se trouvait une vieille 

femme âgée de S M) ans, nommée Marlha Povis. Au risque 

de périr lui-même, Cullis ne consulte que l'humanité , il 

se précipite au travers des flammes , saisit Marlha Povis 

dans ses bras, la descend par la fenèlre aux appiaudtsse-

mens des spectateurs, et la transporte saine et sauve 

dans la maison de son père à lui Cullis. Non content de 

ce beau trait, Cullis retourne sur le théâtre de l'incendie, 

et il aide plusieurs autres personnes à déménager les 

meubles. Trop heureux s'il s'en fût tenu là ; niais Cullis 

devait servir d'argument à l'appui de la doctrine de, ces 

anciens philosophes , qui prétend aient que toutes les 

choses de ce monde sont le résultât d'un eombai coati, 

miel entre Cvomaze et Arimane. Après s'èire laissé gui-

ger par le génie du bien , Cullis a cédé aux funestes con-* 

seils du génie du mal. Trouvant sous sa main un sac de 
cent couronnes on gros ; eus . Cullis n'a pu résister u |y 

tentation de s'approprier celle somme. Martin Povis luj 

aurait certainement donné ic double pouifc iv.ompenser 

de son dévoùmc'iit ; mais la justice des jures ne pouvait 

souffrir que Cullis se j'ai iiypuuemetvj décerne le prix de 

sa belle action. Détaarc coupable de vol dans une maison 

habitée, Cnllisa éle mndaniné à sept ans de déportation. 

£ i .-nrr-a T5»gi » 

OUVRAGES DE DROIT. 

re qu il m> faudrait pas que de pareils jiigéniens pu 

^"l devenir des brevets d'impunité; nous pensons que 

ministère public a déjà fait les diligences nécessaires 
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 noble Cour sur la question de savoir si 

damn' l u»*nneet de la Trémoille doivent être cou-
,ne8 °u "on à l'amende d'un franc. 

peuples* de la grande famille européenne les relations de 

commerce et damitié trop long-temps interrompues, nos 

Tribunaux avaient été appelés à faire de fréquentes ap-

plications dés dispositions de noire législation relatives 

aux étrangers. Ces matières peu connues, et que I on n t> 

vait eu que rarement l'occasion tle traiter, avaient d c-

bord présente à la magistrature et au barreau le vague et 

l'embarras de questions neuves et insolites. Les difficultés 

semblaient encore en être augmentées par deux causis 

particulières : les nombreuses dispositions législatives à 

consulter se trouvaient éparses dans une foule d'anciennes 

ordonnances, de lois , d'actes et de règlemens, plus ou 

moins abrogés ou modifiés les uns par les autres ; nul re-

cueil , nul ouvrage moderne ne pouvait servir à diriger 

les recherches ou à lever les doutes des jurisconsultes. 

Frappé de cette absence de tout traité spécial, pénétré 

de l'utilité qu'un travail semblable devait nécessairement 

offrir, M. Légat a conçu et exécuté l'idée de composer le 

Code des Etrangers. En le publiant, il vient de rendre un 

véritable service à la jurisprudence. 
Dans ce livre, l'auteur ne s'est pas contenté de rappro-

cher les divers' articles du Code civil et de nos autres Ce-

lles relatifs aux étrangers ; il a réuni tous les articles des 

anciennes ordonnances , des lettres-patentes, des lois et 

tics divers règlemens qui peuvent les concerner, ét qui 

sont encore applicables, il indique les dispositions abro-

gées, et discute celles .qu'il pense ne pas devoir être con-

sidérées comme telles. 
Les matières commerciales et administratives ont été 

traitée) par l'auteur avec le pins grand soin. La partie re-

lative au commerce maritime, aux navires réputés étran-

ger-, à la navigation près des côtes, à la prohibition im-
posée aux étrangers de faire le commerce dans les colo-

nies françaises, a la navigation des neutres et aux prises 

maritimes, nous a particulièrement paru très complète. 

La législaliohèl la jnrisprudeneequi l'a interprétée y sont 

exposées avec beaucoup do méthode et de clarté : ce cha-

pitre épargnera souvent aux jurisconsultes de longues et 

pénibles i • cherches. Nous pouvons en dire autant de-di-

vers chapitres qui traitent de la propriété littéraire, des 

douanes , tles étrangers considères relativement aux lois 

de police cl de sûreté et aux lois pénales, du droit d'ex-

tradition, du droit d'aubaine et de delraction. 

Quant aux disposilious el principes tiré» tle nos Co-

des , M. Legtt les a acutupagnees d'un .commentaire lu-

mineux et approfondi ; il rapproche et discute les opi-

nions îles auteurs; souvent il propose des solutions ou des 

distinctions également neuves el ingénieuses. 

M. Légal a pris soin, dans tout le cours tle son ou-

vrage, d'annoler sous les dilïerens points les arrêts ren-

dus par les Cours rovales et la Cour de cassation. Sans 

être tombe à cet égard dans la prolixité et l'encombre-

ment , trop fréqueus a beaucoup de livres nouveaux , il 

offre le tableau complet , mais rapide, de la jurispru-

dence jusqu'en \X7ï2. 

Le plan que M. Légal a adopté pour son travail mirite 

un éloge particulier. Eu . s'arrêtant a la forint! d'un com-
mentaire, il a trouve l'avantage d' offrir au lecteur, en 

même lemps^pie ses réflexions et ses deveioppeinens , les 

lextes Même des lois qu'il aurait fallu recherc'aor dans tle 

nombreux recueils, et qu'il est toujours nécessaire d'a-

voir sous les yeux , pour les comparer aux espèces parti-

culières auxquelles on veut en faire l'application. 

Cet ouvrage, dont le stvle est clairet facile, ne sera 

pas seulement placé dans les bibliothèques , il sera étudié 

avec fruit et consulté avec succès. 
.1. R. N. PARQUIM , 

Bâtonnier de l'ordre des avocats. 

CODE DES ÉTEAM.EKS , ou TRAHÈ HE I.A LÉOISI.ATÎO.N 

FRANÇAISE , " COM'.t'.O NT LES ÈTIUXGKKS ; par B. J. 

Légat , avocat a la Cour royale de Pmis I •. 

Depuis que la paix de 181i avait établi entre tous les 

(i) Un vo'nme in-8' , chez Béchet ainé, hbraue-édileiu., 

«uat des Augustin» , n. -il. Prix : 6 fr. 5o c. 

CHRONIQUE. 

PAIUS , 21 MARS. 

— Par ordonnance en date du 20 mars, sont nommés : 

Juge au Tribunal civil d'Aurh ( Gers ) , M. Deslieux, pro-

cureur du Roi près le siège de bombez, en remplacement de 

M. Carrère, décédé; 

Procureur du Koi près le Tribunal civil de bombez (Gers), 
M. Quénlhac. substitut du procureur du lioi près le même 

siège, eu remplacement de _YI Des jeux , appelé à d'autres 

fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

l.omlx z (Gers), M. Dehsle. juge-suppléant au même siège, en 

remplacement de M. Qtïérillâc, appelé à d'autres fonctions. 

— Un cheval tué à Waterloo, à la tète d'un corps de 

partisans, faisait l'objet d'une contestation devant la 5" 

chambre du Tribunal de première instance. Le colonel 

Criée qui avait eu ce cheval tué sous lui, avait à réclamer 

une indemnité contre l'Etal. Mais menacé par le gouver-

nement qui suivit le désastre de Waterloo, le colonel 

îirice fut forcé de s'expatrier. La demande en indemnité 

pour la perte du cheval fut adressée au ministre sous le 

nom du sieur Guy. Les quinze aimées de la seconde res-

tauration s'écoulèrent sans que l'indemnité fût liquidée. 

Après la re\u 't 'i -t de juillet , on songea aux dettes du 

gouvernement dt s tu., juurs. Eu sieur Martin acheta 

alors , moyennant 590 fr., •}.•-: arGay, l'indemnité à la-

quelle il pouvait avoir droit contre l'Etat. La créance flu 

colonel rtrie; fut liquidée à une somme de 1700 fr. capi-

tal et intérêts , elle lut payée à une maison de commerce 

de Paris qui avait été désignée comme ayant les pouvoirs 

du colonel. Le sieur Martin se hâta de former opposition 

entre les mains de ces mandataires. Sur la demande en 

main-levée formée par le colonel Brice, M' (Trousse , son 

avocat a soutenu que la cession laite par le sieur Gav ne 

s'appliquait p;ft a l'indemnité appartenant à son client. 

M* Teste , avocat du sieur Gay, intervenant , a dit qu'en 

effet celui-ci avait une créance* contre l'Etat pour frais de 

poste pendant la campagne de Russie. Il a démontré 

l in , i a ::.t mbiauce d'une (session d'une créance déjà liquidée 

à 170!!- |V, moyennant "'00 fr.; il a 'd'ailleurs fait Offre au 

sieur Martin de lui restituer ce prix. M* Leloùp'dë"'Saijcy a 



soutenu lu validité de la cession ; mais le Tribunal consi- j 
dérant que le sieur Gav n'avait pas eu le droit de vendre 
ta créance du colonel fJrice, et que d'ailleurs l'acte ne | 
s'expliquait pas sur la chose cédée, a donné main-levée de | 
l'opposition et condamné le sieur Martin aux dépens. 

— L'abondance des matières nous a empêchés de ren- \ 
dre compte hier d'une affaire importante dont le juge-
ment , au reste , a été inexactement rapporté par plu-
sieurs journaux. 

La Tribune avait annoncé, au mois de février dernier, 
que le sieur Flatlre , l'un des ;combattues du cloître Saint-
Méry . avait été frappé de cinq coups de couteau par un 
assassin que les agens de l'autorité avaient aussitôt relâ-
ché. Elle avait, de plus, rapporté le fait de l'introduc-
tion d'un agent de police dans ie domicile de M. La-
boissière , député. 

A l'occasion de cette double assertion, deux lettres 
ont été adressées à la Tribune, la première par M. Gis-
quet , et la seconde par M. Blavier. La Tribune a refusé 
1 insertion de ces deux lettres, en se fondant principale-
ment sur ce qu'elles contenaient, celle de M. Blavier , des 
diffamations , et celle de M. le préfet de police , des in-
jures el notamment la phrase suivante : 

« M. le Rédacteur , il n'y a pas un mot de vrai dans tout ce 

vous avez dit;quelles que soien,t d'ailleurs vos intenlions.volre 

article est mensonger dans toutes ses parties, n 

Le Tribunal , après avoir entendu M. Thévenin , avo-
cat du Roi, a rendu le jugement suivant : 

Attendu que le droit de toute personne , nommée ou dési-

gnée dans un journal, el qui se plaint de l'insertion el de la 

publication d'un l'ait iuexaet , consiste à exiger la rectification 
pure et simple de ce l'ait ; 

Attendu que dans sa lettre, en réponse à l 'article de la Tri-
bune , le préfet de police ne s'est pas contrôlé d'attaquer f' 
l'ut allégué comme inexact , mais qu'il a qualifié le dit article 
de mensonger dans loules ses parties ; 

Que dès lors , l'éditeur du journal ne pouvait être tenu d 'in-

sérer la lettre dont s'agit, etc., etc. — Renvoie. 

— Thomas et Reqse sont prévenus , le premier , d'a-
voir colporté des écrits imprimés, en les criant autre-
ment que par leurs titres ; le second, d'en avoir mis en 
vente sans avoir préalablement obtenu le visa du commis-
saire de police. Thomas , bon vieillard , fait l'étonné , et 
demande ce qu'il a fait pour être traduit en justice. i J'ai 
crié la chose par son inlitulation, dit-il ; voilà, que j'ai 
dit , voila le grand jugement qui juge et condamne le sieur 
Regey à être fait mourir aujourd'hui en place de (oit 
donc que c'est , maintenant?.... Enfin, n'importe . » 

Un sergent de ville, intervenant : Thomas en disait plus 
longque cela , et le plus long n'était pas dans le titre. 11 
disait que le condamné était un ancien sergent de ville. 

Thomas : C'est faux ; j'ai crié le sommaire , et pas 
plus. 

Le tour de Bcqse arrive : on lui demande sa profes-
sion. — Aveugle , répond-il (en effet , le pauvre jeune 
homme est aveugle de naissance). J'étais musicien , ajou-
te-t-il , et je jouais de la serinette organisée , entre le 
Pont-Neuf et le Pont-des-Arts. Les Messieurs de la po-
lice me l'ont défendu, et m'ont dit que je serais moins 
dans le délit si je vendais des chansons. J'ai eu un petit 
panier et j'ai vendu des chansons, des gousses d'ail et 
des almanaehs de Mathieu Lseosberg. 

M. le président : 11 fallait sur vos chansons un visa du 
commissaire de police. 

L'aveugle : Ah! mon doux Jésus, je ne me connais pas 
en visa , moi ! c'est les Messieurs de la police qui auraient 
dû me le dire. 

Comme on le voit, les sergensde ville n'avaient sans doute 
rien à faire le jour où ils ont songé à arrêter et Thomas 
et l'aveugle son camarade d'infortune. Mais le délit élait 
constant; l'indulgence seuie du Tribunal pouvait le modi-
fier à l'infini. Les deux coupables sont condamnés c hacun 
à 4 franc d'amende. Les avocats présens de fouiller aus-
sitôt à la poche, et une collecte improvisée est remise aux 
deux dé'.inqttans. Ils ont de quoi payer dix fois l'amende 
à laquelle on vient de les condamner. 

— Encore quatre profonds scélérats, bande de voleurs 
âgée d'un demi-siècle en quatre volumes. Le chef a treize 
ans , c'est le plus perverti ; le plus jeune a dix ans , un 
nez retrousse , deux pommes d'apis aux joues , et un 
goût décidé pour les chaussons aux pruneaux. Ils ont 
vole un bonnet rouge , deux couteaux et 1 13 sous dans 
la poche d'une marchande. Les deux aînés ont été arrê-
tés à la queue des Funambules; les deux plusjeunes et no-
tamment Chopinet , l'amateur de chaussons , auprès 
d'une marchande de gâteaux où ils s'apprêtaient à con-
sommer le corps du délit. 

Quatre papas interviennent , la prière ou la menace à 
la bouche. Dudouit , c'est le premier prévenu , est aban-
donne par le sien , qui las de le réclamer , prie le Tribu-
nal de l'envoyer en correction. Chopinet est réclamé avec 
promesse d'une correction que le papa Chopinet ad-
ministrera lui-même. Les deux aînés sont condamnés 
à passer deux ans dans une maison de correction. Les 
deux plus jeunes sont rendus à leurs familles et aux 
chaussons aux pruneaux. 

I »! ) 

— On voit comparaître à la barre du Tribunal de po- ' 
lice correctionnelle un petit vieillard, encore vert et rètu , 
à la perruque d'un blond vif et soigneusement peignée , 
aux veux perça us enchâssés dans de minces besicles d'or, 
dont les larges branches se relèvent sur ses tempes ; à la 
redingote de même teint que sa perruque, et garnie d'un 
magnifique collet en fourra te. C'est le célèbre docteur Meu-
nier , dont les nombreuses cures tiennent du prodige. Il 
élait prévenu d'avoir vendu et annoncé un remède secret 
contre l'hydro|Hsie. — M. le président . dit ce vénérable 
praticien avec une dignité modeste, j'ai du talent ét de la 
réputation : du talent, mes innombables cures le prou-
vent tissez , je pense : de la réputation , les doges et les 
lettres flatteuses «pie je reçois de toutes parts en font foi. 

J'aurais pu en apporter une énorme liasse au Tribunal , 
et je regrette infiniment de n'avoir pas au moins sur 
moi la lettre de compliniens que j'ai encore reçue ce 
matin. Or, comme tout homme de talent , je suis exposé 
aux attaques de l'envie ou aux importunités de la recon-
naissance , car je ne puis attribuer qu'à l'une de ces deux 
causes l'insertion sans mon aveu, dans le Journal des Dé-
bats , de l'annonce de mon suc de plantes si souverain 
contre l'hydropisie. Vous sentez, Monsieur le président , 
que cette misérable annonce qui tient tant soit peu du 
charlatanisme , et qui m'amène devant vous comme pré-
venu de chercher à vendre des remèdes secrets , est un 
moyen tout-à-fait indigne d'un homme comme moi. Je ne 
puis donc ea accuser que la malveillance d'un envieux , 
ou l'indiscrète reconnaissance d'un malade guéri par mon 
sue Ue plantes', et dont l'hommage délicat mais dangereux 
a eu pour moi des suites fâcheuses. Au reste, ce n'est 
pas d'aujourd'hui qui; la gratitude de mes malades m'a 
compromis ainsi, car souvent condamné à l'amende 
pour pareille cause , j'ai toujours galamment payé. 

Celte fois, le Tribunal renvoie le docteur Meunier de 
la plainte sans amende ni dépens. Alors cet excellent 
homme s'écrie dans l'effusion de sa joie : Firent les bons 
juges , et les amis de l'humanité. Ses nombreux amis ont 
fait chorus. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAING. 

— A l'époque des bals, nous croyons faire une chose 
utile à nos lecteurs en leur recommandant la bougie de 
l'Etoile, qui, malgré la modicité de son prix, 2 fr. 23 c, 
est supérieure dans son usage et par son apparence aux 
autres bougies. Entrepôt, rue Viviennc, n" 16. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

ETUDE DE M° DDMONT , 

Protaire à Beauvais , département de l'Oise. 

Il sera procédé, le dimanche 3i mai s i S'33 , heure de midi , 

par voie de licilation , sur la poursui e de M* De-vineux, avoué, 

à l'adjudication définitive de la MANUFAC l'tlKE BAKOX, 

NEVEU , située à Samt-Just-drs-.Ylarais , canton et arrondisse-
ment de Beauvais, département de l'Oise. 

Celte manufacture est sur la grande route de Beauvais à 

Itouen , à seize lieues de Paris , et à une distance égale de 

Rouen. Elle réunit, pour l'usine, des bàlimens considérables , 

des cuves, chaudières, et une foule d'objels , les uns purement 

mobiliers , et les autres de nature immobilière par destin; -

tion : de plus une vaste prairie , des canaux, ponts et Cours 

d'eau ; et, enfin, pour l'habitation , un corps de bâtiment èui, 

par sa situation , domine sur la prairie et sur l'ensemble de la 
propriété. 

. La ven'e s'en fera, sur les lieux , dans le salon de l'habita-
tion principde. 

Adjudication préparatoire le 17 avril 1 83^, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris , rue des Petits-Hôtels , 3o. 
Elle consiste en trois corps de logis ; celui sur la rue est életé 

sur caves, de trois étages carrés , un 4° lambrissé , et 5= dans 

le comble, écurie et remise, cour dans laquelle est une 
pompe. 

Mise à prix: 45 ,ooo fr. 

S'adresser pour les renscigneniens, à Paris, 1" à M" Vaunois 

avoué poursui. ant^ rue t'avart. Ci; ■>." U M* Mimille-Lcrov' 
avoué, rue Saim-llonoré, 291. 

Adjudication définitive, le jeudi i\ avril i833, heure de midi, 

en l'audience des criées du Tribunal de première instance 
séant à Versailles , 

D'une grande et befe MAISON de cainpag-e , située à Meti-

don, rue des Princes, 2, route de Mcudon à Pans, avec jardin 

anglais et jardin potager, le tout de la contenance d'un hectare 
16 ares (prés de trois «rpeus à 20 pieds pour perche.) 

Mise à prix: ia ,ooofr. 

S'adresser pour les renseiguemeiis : à Versailles ; 1° à M
e 

C -tteiîot, avoué poursuivant , rue des Réservoirs, 1}; 

2" a M
e
 Schnm?, avoue pré.ent à la vente, rue Hôcbe, 18 : 

^ Et à P.TIS , «° à M' Jouquoy , uouire, rue des Fossés -St. -
Gerinain-dcs-Prés, 4.' i ..... * „ . . 

Et 2" a M' Meunhsr, uotaire, rue Coquiliièrc, 27. 

La vente de la FORET et autres bi„ 

de Vaureal, située commune du Chat lii'
0
'"^'"^ 

••rue', et «,„,„ ^ «n-ondkJ* 

Adjudication définitive le samedi a3 mars i833, à l'audience 

des criées au Palais-dc-Ju&ticc de deux beaux TERRAINS 

propres à bâtir et de forme régulière , sis aux deux encoignu-

c Sam e-Menehould ( Marne ; , et co„T«
 a

7°*CN 
pens , doit av ou heu en 26 lots, par ™ ml, ■ .
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notaire à Paris, rue Grammont, £T ÎM?**
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S'airesse, à M. Situas, au château de V
auréa

i 

E'. pour se procurer des 1 enseianemi.-,t ■ « 

Picard, avoues à Sainle-MeuelK.u'd
 a M

" Met.,.. 

A >iIAbiseu.v, notaire à Chàlons-sur-Marnc. 
A M \ arm , notaire a Givre ; ' 

Et à M" Grulé , notaire à Paris , rue Granm 

taire du cahier des charges et des titres. '
 î3
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VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, PUCTDTC^T^ 
Le samedi ,3 «ars .833. W« d. midi.
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LIBRAIRIE. 

Deuxième édition , 3 fr. ; par la poste , 3/'.' ^P*** 

DROITS, PRIVILÈGES LT OBLIGATIONS DES FRANC, ,' °' 

ETRANGERS EN ANGLETERRE , par C.-H. Oliev ' V p" 

Samt-Honoré, membre de la Lérion-d 'HoniU.» ' 
glais , attaché à l'ambassade de S. M. Britannique; "p™ °" 

Le prix de l'insertion est dei frnnTp^a^T^ 

AVIS DIVERS. 

Deux MAISONS, rue des Jeûneurs, GtTi^tTERRA^ 
avec les Neoramas. au total ,,o5

0
 toises, avant 368 n 

face, a vendre e» toUf ou partie. S'adresser au
 U

o 6.
 1

 * 

A VENDRE , petit HOTEL, avec écuries et 

cour et jardin", rue Pépmièr'e-Saint-Honoré. 

M. Lebrun ,35 , Faubourg-Saint-Honoré.
 C

 ' 

On désire pour Commis-Greffier près un Tribunal
 c

j
M

i 

un pi ancien expérimenté. — S adresser franco, à M. bomom 
nbee des Victoires, i a , à Paris. 

NOUVEAU TOUPET PERRUQUE. 

Imitant la nature , qui surpasse tout ce qui s'est 

fait jusqu'à présent par BANCOCR , successeur d'Aï. 
MAN-n, rue Sainl-Honoré, i4g. 

Seul 1. brique des perruques inaltérables à i5f
r

, 
La vignette indique la manière de se prendre Mesure 

avec du papier. Envoie en province et à l'étrauger. 

SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAMltLE 

préparé par Q0ET , pharmacien A LÏON\ 

Les plus heureux résultats ont toujours signalé ce traite-

ment pour la cure radicale des maladies secrètes, téccu'es oit 

invétérées, telles que dartre», gaky.r uptions, e: généralement 
de toutes les affections de la peau et du sang. 

Se vend avec une brochure de ia pages iu-ia , dans toutes 

les principales villes de France. — DÉPÔT A PARIS , rue 

l'Arbre-Sec , !\7., à la pharmacie. — On fait des envois. (/[/-
fi anckir. ) 

PASTILLES DE JLEPÉRE 
CONTRE LES RHUMES ET LES CATARRHES. 

Prix: Une dose contre le rhume , afr.-aoc. 

Une dose contre les catarrhes, i -5 

UNE snri.E DOSE de i fr. 9.5 suffît pour guérir UN itncuti On 

est entièrement dispensé de prendre aucune tisane. 
Ces pastilles ne se trouvent que chez M. LEPÈRE , pharmacie", 

place Maubert, 27 , à Paris , et dans les dépôts qu'il a établi; 

dans chaque vi;le de France et à l'étranger. 

Ou don regarder comme contrefaite toute boite qui «c con-

tient pas, sous son enveloppe, une hislruelion en quatre pag
e

-
revêtue du paraphe de M. ' LEPÈRC. 

A Paris, le publie est prié de ne pas confondre la pharm'f-' 
de M, Légère avec celle qui est à côté. 

BOURSE DE PARIS DU 21 MARS 1853. 

A TERME. 

5 ujo au comptant, (coupon détache. ^-
— Fin courant. 

Emp. tS3i au comptant, (coup. de*t.) 
— Fia courant. 

Emp. i83i ail comptant, (coup, dit.) 

— Fiu courant. 

3 op> au comptant, (coup, détaché.) 
— Fin courant (Id.) 

Brute de Naple, au comptant. 
— Fin courant-

Rente oerp. d'E,p. au comptant. 
— Fin courant. •l« 
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U 9 CrHmttAl bc commerce 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉAXC.IERS 

du vendredi 22 mars. 
Leur. 

TAM1SSIER et femme, restaurateurs. Vérif. 11 

du samedi a3 mars. 

JUCHASSE, M
d
 do tapis. Red. de ttiopto. g 

JAMAIS', H* ptttMier. Syndic*!, 's 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

, le 
inam. 

»S 

0 

heu 
BOMY. négociant 
BKECHOT, le 
DECEORGE, le 

REINE fabr. de bonneterie* , le 
CARTIER .t GRÉGOIRE, M

d
< uiei . 

ciers le ,9 
CUISSE, M

d
 de lins, le 3» 

LEBREI-bESARU et FROMAGER, 
tV de coutils, le 3o 

PRODUCTION DES TITRES 
dans les faillites ci-après : 

LEROY, fabr. de produits cUitui.mes . aux Bati-
gnollcs, avenue de Saint-Oueu. — Ctiee. MM. 
Cadot, cjti d'Orlé.ns, >«; Collin , rne des Cinn-
Diamans, 15. 

PARENT, ancien associé du sieur Lcferme , sons la 
raison Parent r! Lefermc , abric. brossier , rue 
Aubi y-le-Boucber , 3o. — Ch.z il. Presbourg , 
rue Saint Hei-rv, 6. 

OPPOSITION A FAILLITE. 

Par *»ploit jutJîuîaîre du 9 mars .833, les Meurt. 

Ûlock et Isidore, nurebauds eouftetionuaiità 

<T L^LitUeiuens, ù Puris , ont formé opposition au 
jugement du i5 mai i83 ■ , décUratii' de la ClA' 
iile des aieur» DUK.AS et LAZAKK, négocians ù 
Paris, rue Neuve St-Laurrut , ti , et drtnaudé 
le rétaLlifseiueut d'ieeux à la tête de leurs affaires. 
Signifier tuute opposition luit à M. Ledoux fiU , 
jujje-toiumissair». soit 4 M. Cuutard , syndic, rue 
de la bihliotlièaue, 16. 

DECLARATION DE FAILLITES 

du 12 mars* 

KfOLLT, épicier, rue Fréuicourt, 1$, à Grcoelli. 
— Juje-coium. : M. Fefsart ; ajjeut : 31. Yixk , 
quai St-Mit-Lc'. 

D»« BILLARD, fille majeure, fd»»'^* ^. MS' 
ries, rue Vivienue, n- — Jug*— tt:--*-

 Hrfc t
-. 

tignon; : M. Onr,. «-JJ p
w

-
DUBOE , négociant eu laines, rue a« r

 a
, 

„nni«re. 34. - Jn^w-.-' £ 
agent: M. Uennet , rne St iwuveui, 

ACTES DE SOCILfi; 
. -,és »" 11 

DISSOLUTION. Par »cle """.
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,„a ,-s ,»33 . . élé if
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" or le 
POLOXCEAU.I BIIISMARIW'.rr^, -
nage du papier, ru. '«•*«* >

 v
' " ' 

l 'amiable enlic le, at :cc>«-

IMPRIMERIE PE PIHAJV^ELAl-ORKST MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS, 54. 


